
FICHE ANALYTIQUE d’un SKETCH 

 

Nom de l’artiste : ………………………………….. 

Nom du sketch : …………………………………. 

 

On s’est beaucoup demandé pourquoi Dieudonné était censuré tandis qu’on permettait à CH 

de présenter ses pages blasphématoires. D’abord le blasphème n’est pas interdit légalement en 

Belgique et en France. Ensuite nous verrons que CH a parfois été condamné, ce qui n’a pas 

toujours été le cas de Dieudonné.  

Le sketch humoristique, c’est un peu comme la caricature à la télé. Qu’est-ce que la caricature 

selon le dictionnaire ? C’est :  

 

… Portrait en charge, le plus souvent schématique, dessiné ou peint, mettant 

exagérément l'accent, dans une intention plaisante ou satirique, sur un trait jugé 

caractéristique du sujet. 

 

En observant et en écoutant attentivement le sketch de cet humoriste, pointe les items qui sont 

en désaccord avec soit : 

 

- La loi française et/ou belge 

 

 

1/ Ce sketch fait-il rire ?  

 

OUI / NON 

 

 

1/ Ce sketch fait-il la défense des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité ou des 

crimes et des délits de collaboration avec l’ennemi ? (annuaire de la Commission du droit 

internal) 

 



OUI / NON 

 

2/ INCITE-t-il à des actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du code pénal ? (code 

pénal belge, art. 138-140) 

 

OUI / NON 

 

3/ TEND-il à la discrimination, la haine ou la violence envers des personnes en raison de leur 

origine ou de leur appartenance ou de leur non appartenance à une ethnie, une nation, une race 

ou une religion déterminée ? (loi du 29 juillet 1881 en France) 

 

OUI/ NON 

 

4/ TEND-il à la discrimination en raison de l’orientation sexuelle ou du handicap de certaines 

personnes ? (loi anti-discrimination 10 mai 2007 Belgique) 

 

OUI/ NON 


